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  DEPARTEMENT DE LA GIRONDE
ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Session ordinaire – Séance du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025_193
DENOMINATION DE VOIE - ROND POINT PATRICK BAQUE 

Le Conseil  Municipal de la Commune de Mérignac dûment convoqué par Monsieur  le Maire  s'est
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de  Monsieur  Thierry TRIJOULET,
Maire, par suite d'une convocation en date du 9 décembre 2025.

Nombre de conseillers en exercice : 49

PRESENTS : 44

Mesdames,  Messieurs :  Jean-Marie  ACHIARY,  Arnaud  ARFEUILLE,  Léna  BEAULIEU,  Serge
BELPERRON,  Aude  BLET-CHARAUDEAU,  Mauricette  BOISSEAU,  Amélie  BOSSET-AUDOIT,
Ghislaine BOUVIER,  Jean-Pierre BRASSEUR, Sylvie CASSOU-SCHOTTE, David  CHARBIT,  Alain
CHARRIER, Gérard CHAUSSET, Marie-Ange CHAUSSOY, Jean-Michel CHERONNET, Jean-Louis
COURONNEAU, Hélène DELNESTE, Sylvie DELUC, Samira EL KHADIR, Kubilay ERTEKIN, Marie-
Christine  EWANS,  Loïc  FARNIER,  Vanessa  FERGEAU-RENAUX,  Anne-Eugenie  GASPAR,  Joël
GIRARD, Antoine JACINTO, Véronique KUHN, Patrice LASSALLE-BAREILLES, Emilie MARCHES,
Joël  MAUVIGNEY,  Claude  MELLIER,  Marie-Eve  MICHELET,  Thierry  MILLET,  Patricia  NEDEL,
Michelle PAGES, Marie RECALDE, Bastien RIVIERES, Cécile SAINT-MARC, Eric SARRAUTE, Pierre
SAUVEY, Gérard SERVIES, Fatou THIAM, Thierry TRIJOULET, Jean-Charles ASTIER.

EXCUSES AYANT DONNE UNE PROCURATION : 4

Mesdames,  Messieurs : Maria  GARIBAL à  Patrice  LASSALLE-BAREILLES,  Daniel  MARGNES  à
Pierre SAUVEY, Christine PEYRE à Sylvie DELUC, Fatou DIOP à Mauricette BOISSEAU.

ABSENT : 1

Mesdames, Messieurs : Olivier GAUNA.

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Bastien RIVIERES
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Monsieur Jean-Charles ASTIER, Adjoint au Maire Délégué à l’Urbanisme, propose à l’Assemblée de
procéder à la dénomination du rond-point situé avenue Marcel Dassault,  à hauteur de l’entrée du
complexe sportif du domaine de Roquevielle (anciennement site des Girondins de Bordeaux).

Il est proposé que ce rond-point porte le nom de Patrick BAQUE. 

Né le 9 mai 1948 et disparu le 28 juin 2024, Patrick BAQUE fut une figure emblématique du sport
Mérignacais. Président des Girondins de Bordeaux Omnisports de 1982 à 2024, il a consacré plus de
quarante ans de sa vie à la promotion du sport et aux valeurs du club.

Ancien  nageur  sous  les  couleurs  des  Girondins  de  Bordeaux dès  1954,  il  fût  entrainé  par  Jean
Boiteux, champion olympique du 400 mètres nage libre aux Jeux d’Helsinki en 1952. Vice-champion
de France du 100 mètres dos, Patrick BAQUE représenta également la France lors des Universiades
de Tokyo (1967) et de Turin (1970).

Parallèlement à sa carrière professionnelle de Commissaire aux Comptes chez KPMG, il exerça la
Présidence de la Fédération Française des Clubs Omnisports.

En 1981 il joua un rôle déterminant aux cotés de Claude BEZ dans le processus de séparation entre
la section de football amateur et la section professionnelle des Girondins.

Il fut l’artisan du développement et de la structuration du club omnisports au domaine de Roquevielle ,
marquant durablement son empreinte dans l’histoire sportive et associative de Mérignac.

Le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
Vu l’avis de la Commission Transition écologique, Economie et Cadre de Vie en date du 2 décembre
2025,

ENTENDU le rapport de présentation,

DECIDE :

ARTICLE UNIQUE : d’adopter cette nouvelle dénomination.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Par 48 voix pour 

Pour extrait certifié conforme
Fait à Mérignac, le 15 décembre 2025

Bastien RIVIERES
Secrétaire de séance

Thierry TRIJOULET
Maire de Mérignac
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Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture
et publiée sur le site Internet de la Ville.

Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.


